
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE12963

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Difficultés des fabricants d'ameublement made in France
Question écrite n° 12963

Texte de la question

Mme Delphine Batho interroge M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle,
énergétique et numérique sur les difficultés rencontrées par les fabricants d'ameublement en France,
notamment en raison de la concurrence déloyale. En 2024, selon « L'Ameublement français », organisation
professionnelle des acteurs de la fabrication d'ameublement et de l'aménagement des espaces de vie, 124
entreprises ont été liquidées et 39 ont cessé leur activité. En 2025, de nombreuses entreprises françaises de
l'ameublement ont été placées en redressement judiciaire en Saône-et-Loire, Vendée, Vaucluse, Creuse, Aube.
D'autres ont été liquidées en Corrèze, Vienne, Ain, Mayenne, etc. La filière de l'ameublement fait face aux
impacts de la crise de l'immobilier sur le secteur du mobilier, mais aussi à une concurrence déloyale comparable
à celle subie dans le secteur du textile et de la mode avec la fast fashion. À la différence du textile, il reste une
filière française de l'ameublement et un tissu industriel de production. Cette filière est fortement ancrée dans les
territoires (76 % des emplois se situent en dehors des grandes villes) représentant 600 petites et moyennes
entreprises et 20 entreprises de taille intermédiaire, soit 112 000 emplois directs et indirects. Les emplois sont
principalement concentrés dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes, Grand Est et Pays de la Loire. Au cours
des vingt-cinq dernières années, la production industrielle d'ameublement et les emplois salariés directement
liés ont été divisés par deux, passant ainsi de 78 900 emplois en 1998 à 37 783 emplois en 2023. Sur la même
période, la part du made in France sur le marché du meuble a été divisée par deux (63 % des meubles vendus
en France sont importés). En 2024, la Chine représente désormais plus de 20 % des importations françaises de
meubles finis en France. La conjoncture depuis 2022 impacte fortement les marges des fabricants
d'ameublement (augmentation des coûts des matières premières, prix de l'énergie, assurances, accélération des
importations de type fast furniture). Par ailleurs, de nombreux produits d'importation vendus sur des
marketplaces échappent à tout contrôle. Tous les efforts en faveur de la relocalisation et de la mise en avant des
savoir-faire français à des prix abordables risquent ainsi d'être anéantis si les pouvoirs publics ne s'emparent
pas de cette situation. Les demandes et propositions de la filière française d'ameublement pour renforcer les
contrôles sur les produits d'importation et relancer la demande en meubles de qualité et durables mériteraient
d'être expertisées. Aussi, elle souhaiterait connaître les intentions du Gouvernement pour répondre à ces
demandes légitimes et protéger cette filière pourvoyeuse d'emplois dans les territoires.
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